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PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

13 MARS  2023 

L’an deux mille vingt-deux, le treize mars deux mille vingt-trois, le Conseil Municipal de la 

commune de TAUPONT dûment convoqué le sept mars, s’est réuni en session ordinaire, à la 

salle du conseil, sous la Présidence de M. Jean-Charles SENTIER, Maire. 

 

PRÉSENTS : M. SENTIER, Mme DELSAUT, M. MAHIAS, M. DEBOIS, Mme LE RENARD, M. LE GAL, 

M. PERRICHOT, M. COUDÉ, M. LE RUYET, Mme IAFRATE, Mme BARATIN, M. LEVOYER, Mme 

FALINI, M. VEAUX, Mme POYAC-RICHARD 

 

ABSENTS ET EXCUSÉS ET AYANT DONNÉ PROCURATION : 

Mme  BLANDEL  ayant donné son pouvoir à Karine LE RENARD 
M. LUCAS ayant donné son pouvoir à Philippe MAHIAS 
Mme BOUSSICAUD ayant donné son pouvoir à Jean-Charles SENTIER 
Mme CAHARDOLA ayant donné son pouvoir à Annick DELSAUT 
 

Secrétaire de séance : M Aurélien LEVOYER 

 

 Adoption du procès-verbal du 15 décembre 2022 

Le procès-verbal a été adopté à l’unanimité avec 19 voix pour. 
 

L’ordre du jour est le suivant :  

1- Motion de soutien au centre hospitalier de Ploërmel 
2- Versement mobilité 
3- Convention de mise à disposition d’une Parcelle pour Mme Jessica CORNÉ 
4- Subvention aux associations 
5- Estimation des domaines 
6- Admission en non-valeur 
7- Contrat OGEC 
8- Porter à connaissance de l’installation d’un Méthaniseur SCA JOUBIER/LA BONNE GRAINE 
9- Convention RASED 
10- Questions diverses 

 

 

 

 

 

 



 

MAIRIE DE TAUPONT-1 RUE DE LA MAIRIE 56800 TAUPONT 
2 

 

1- Motion de soutien au centre hospitalier de Ploërmel D01-2023 
 

Madame Nathalie IAFRATE, conseillère municipale explique les faits, 
 
Sensibles à la désertification médicale et à l'attractivité du territoire, dans l'intérêt de la 
population du bassin de Santé, nous, élus du Pays de Ploërmel, demandons à L'Agence 
Régionale de Santé : 

 le maintien de la M.C.O. (Médecine, Chirurgie, Obstétrique / Maternité) des urgences 
24h/24 

 le recrutement des praticiens de MCO à temps plein sur le site Ploërmel. 
 la gestion locale du personnel soignant 
 la réhabilitation immobilière du site de Ploërmel pour répondre aux réels besoins de la 

population Constats : 
L'hôpital public est à bout de souffle. Ce « malaise » hospitalier n'est pas récent mais nous nous 
approchons dangereusement du point de rupture. Globalement, les prises en charge se 
dégradent et la bonne continuité des soins est de plus en plus remise en question. 
Les importantes difficultés rencontrées au centre hospitalier de Ploërmel, avec la diminution de 
lits de chirurgie, les fermetures partielles de salles d'opérations, et ponctuellement d'un service 
de médecine ainsi que la fermeture au public à plusieurs reprises du service des urgences en 
sont d'ailleurs une illustration flagrante. 
A un moment charnière pour les hôpitaux, qui connaissent des tensions graves et inédites 
(budgétaires, sociales, médicales...), les élus du Pays de Ploërmel, souhaitent, solennellement 
et à l'unanimité, interpeller l'Agence Régionale de Santé pour que soit réaffirmée et consolidée 
la place du centre hospitalier de Ploërmel dans le système de santé. 
En effet, lorsque, en 2016, le centre hospitalier de Ploërmel a intégré, avec d'autres hôpitaux de 
l'Est du Morbihan, le Groupement hospitalier de territoire Brocéliande Atlantique, l'un des 
objectifs annoncés était de conforter l'offre de soins hospitaliers au sein de l'établissement 
ploërmelais en axant les efforts sur la complémentarité des ressources avec l'hôpital centre 
qu'est celui de Vannes. 
Force est de constater que les synergies et améliorations promises ne se sont globalement pas 
concrétisées. Depuis 2015, 75 postes de travail ont disparu, dont 46 pour le seul personnel 
soignant, le nombre de lits n'a cessé de diminuer tout comme les effectifs médicaux. Les 
nombreux départs de médecins spécialistes (gynécologues, radiologues, un chirurgien 
viscéral...) ne sont pas remplacés ou seulement à temps partiel sur le site de Ploërmel par des 
médecins spécialistes recrutés par le GHBA. 
Avec la mise en place de la direction commune, basée à Vannes, le centre hospitalier de 
Ploërmel devient de plus en plus dépendant de l'établissement vannetais. Sa capacité 
d'organisation, au sein de ses propres services, est de fait remise en cause et mise à mal avec la 
rotation importante des médecins présents à temps partiel sur le site de Ploërmel. C’est 
d'ailleurs cette rotation, parfois mal acceptée par les médecins vannetais eux-mêmes, qui peut 
nuire, dans les faits, à la continuité des soins mais également à la solidité et pérennité des 
relations avec les équipes de soignants de Ploërmel. 
La crainte exprimée est que, dans l'avenir, les gardes chirurgicales viscérales, comme 
actuellement en orthopédie, soient prises uniquement à Vannes (plus de garde locale la nuit à 
partir de 18h, ni les weekend). Il y aurait de dangereux retards en termes de prise en charge des 
urgences, sur notre partie nord du territoire de santé N04. La présence continue de chirurgiens 
viscéraux sur Ploërmel est donc indispensable. 
La fermeture ponctuelle des urgences nous a également inquiétés. Dans un contexte de 
désertification médicale, cette rupture d'accès aux soins ne saurait être acceptée. Et si demain 
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le centre hospitalier de Ploërmel venait à manquer de gynécologues-obstétriciens ou encore 
d'anesthésistes-réanimateurs, est-ce la maternité qui devra à son tour fermer ses portes au 
public ? 
Certes, de nouvelles consultations spécialisées apparaissent, l'IRM tant attendu fera bientôt son 
arrivée et un nouvel EHPAD sera enfin réalisé. Mais, l'enveloppe budgétaire pour les travaux de 
réhabilitation du Centre hospitalier est bien moindre que celle initialement prévue. L'enveloppe 
annoncée en juin 2021 est passée de 55 millions d'euros à 20 millions d'euros en 2022 dont 13 
millions d'euros pour le nouvel EHPAD. Ce sous-investissement pour la modernisation du site 
ploërmelais peut laisser penser que l'établissement glissera peu à peu dans la catégorie des « 
hôpitaux de proximité », sans chirurgie, ni maternité. 
Les élus du territoire, représentants de la population, réaffirment leur soutien indéfectible à 
l'hôpital de Ploërmel qui doit rester un établissement de spécialités avec la chirurgie et la 
maternité. S'il doit exister une complémentarité entre les différents hôpitaux du GHBA, celle-ci 
ne doit pas se faire au détriment des missions du centre hospitalier de Ploërmel. C'est 
pourquoi, les élus demandent des engagements fermes sur le réel projet envisagé avec un 
calendrier de mise en œuvre et un budget circonstancié. 

 
M SENTIER ajoute qu’une motion de soutien pour l’hôpital de Ploërmel avait déjà été passée au 
conseil d’octobre 2021. Et à chaque fois on monte d’un cran, de nouvelles difficultés viennent 
s’additionnées telles que la difficulté de recruter de nouveaux médecins. La collectivité a 
toujours été présente auprès du collectif santé et cette motion est à l’initiative de quelques 
maires du territoire dont celui de la commune de TAUPONT. 
  
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

-DE VALIDER ET D’APPROUVER cette motion 
-DECIDE DE SOUTENIR FERMEMENT les demandes effectuées auprès de l’ARS. 
-DEMANDE un retour à des effectifs et à des dotations financières suffisants pour assurer un 
fonctionnement optimal des équipes soignantes avec de bonnes conditions de travail. 

 
 
 
 

2- Versement mobilité  
 

Monsieur Le Maire explique les faits, 
 

Ploërmel Communauté a instauré le versement mobilité à compter du 1 er juillet 2022 Il est collecté 

par l'URSSAF et fixé à 0 55 % de la masse salariale pour les établissements de plus de 10 salariés. Il 

permet de financer, en partie, les services de mobilité mis en place sur le territoire intercommunal 

pour faciliter les déplacements quotidiens. La mobilité est en effet un élément d'attractivité pour le 

territoire et les entreprises qui y sont implantées.  

Plusieurs réunions d'informations ont eu lieu sur ce sujet en début d'année 2022. Peut-être n'avez-

vous pas pu y participer. Constatant que toutes les entreprises n'ont pas été informées par les 

services de l'URSSAF ou de la MSA, nous nous invitons à faire le nécessaire, si ce n'est pas déjà le cas, 

pour mettre en place ce versement. 
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 Le versement mobilité, destiné à financer les transports en commun, a été mis en place par 
Ploërmel Communauté (Autorité Organisatrice de la Mobilité) par délibération du 03 Février 
2022. 

 Cette contribution s'applique à toutes les entreprises, publiques ou privées, de plus de 10 
salariés. 

 Le taux est fixé à 0,55% (taux maximum pour les AOM de 10 000 à 50 000 habitants) et 
pourrait être majoré de 0,2% en présence d'une commune touristique sur le territoire. 

 Les URSAFF sont également chargées de communiquer le taux de versement aux assujettis ( 
L2333-67 du CGCT) 

Concernant le territoire, et face au peu de versements spontanées, Ploërmel Communauté a 
décidé d'effectuer, dès le 3 janvier 2023, une campagne de relance, auprès de tous les 
employeurs, publics et privés. 

 Cette contribution, déclarative, est due, rétroactivement pour les retardataires depuis le 1er 
Juillet 2022. 

 

 

3-Convention de mise à disposition d’une Parcelle pour Mme Jessica CORNÉ 
D02-2023 
 
 

Monsieur Le Maire explique les faits, 
 

La commune de Taupont va signer une convention avec Jessica CORNE, représentante des « petits 
Filous ». Une partie de la parcelle cadastrée ZM 433 est aménagée afin d’accueillir des poneys en 
pâture, tel que décrit sur le plan en annexe de la présente convention. 
 

L’occupation est consentie à titre précaire et révocable pour une durée d'un an, à compter du 1er 
janvier 2023, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties 1 semaine à l’avance par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de changement d’affectation du terrain (vente, construction…), le propriétaire pourra 
donner congés, sous réserve d’en avertir l’autre partie trois mois à l’avance par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 

M SENTIER explique que ce terrain se situe dans un espace proche de la maison âges et vie. Cette 
convention permet de mettre en place de l’éco pâturage et génère à la fois des économies pour la 
commune. 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide : 
 

-D’ADOPTER la convention avec Mme CORNÉ. 
-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer 

tout document relatif à l’exécution de cette convention. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043343028
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043343028
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4-  Subvention aux associations D03-2023 
 

 

Madame Annick DELSAUT, adjointe explique que :   

La municipalité soutient la vie associative de la commune notamment par l’attribution de 

subvention à celles-ci. Les demandes de subventions reçues ont été examinées par la 

commission Vie Associative puis par la commission Finances. Il est rappelé que toutes les 

personnes intéressées devront se retirer de la séance dès que la demande de leur association 

sera abordée. 

 

Nom de L'association 
Nbre d'adhérents 

Taupontais 
Somme validée 
par le conseil 

Culture et loisirs     

1-Les Mariniers du lac 1 (14 total) 100 

2- Les amis du vieux bourg 41 (65 total) 500 

3-Les amis du livre 92 (98 total) 600 

4- Les fils taupontais 5 (8 total) 80 

5-Club Taupontais de l'amitié 35 (41 total) 550 

Sport     

1-Taupont enduro Moto 12 (39 au total) 250 

2-Taupont Volley 7 (68 total) 600 

3-Vélo Taupont 3(90 total) 3000 

4-Mille Pates 33 (57 total) 400 

5- Mazurka 6 (21 total) 150 

6-Entente palétiste 11 (52 total) 400 

7-Brocéliande CAPOERA 2 (8 total) 100 

9-Aurore taupontaise 161 (192 total) 4500 

10- Diou ster 105 (170 total) 600 

Utilité Publique     
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 Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide : 
 

-DE VALIDER et D’ATTRIBUER les subventions présentées dans le tableau ci-dessus. 

-D’AUTORISER le versement des subventions aux associations. 

 

 

 

5- Estimation des domaines D04-2023 

  

Monsieur Philippe MAHIAS, adjoint explique : 

 
Dans le cadre d’une demande, des investisseurs souhaitent acheter la parcelle AB 218 pour un 

commerce. Afin de mener à bien cette cession, une estimation des domaines a été effectuée avec une 

actualisation. 

 

 

 

- MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE  

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir 

de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à 

1- ACCA chasse 11 ( 24 total) 
1000 (600 + 

400) 

2-Coup de Patte 3 (10 total) 200 

Patriotique- Patrimoine     

1- UNC 38(64 total) 200 

2-  Ô fil du temps 45 (52 total) 850 

Subvention exceptionnelle 
Patrimoine   500 

3-Pompier  100 

  

14680 
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évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il existe un marché 

immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer. 

 

Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue 

L’étude de marché permet d’observer une valeur moyenne de 55,29 € / m² et une valeur dominante de 

55,19 € / m², dans une fourchette très hétérogène, variant de 30 € / m² à 96,63 € / m². 

Au regard des termes de comparaison, s’agissant d’une petite parcelle bien située le long d’un axe passant, 

le service du Domaine propose de retenir la valeur de 62 € / m², soit pour 166 m² : 

166m² x 62 € /m² = 10.292 € arrondie à 10.300 € 

- DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION 

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge d’appréciation, 

et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui résulte d’une mise en 

concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix. 

La valeur vénale du bien est arbitrée à 10.300 €.  

Elle est exprimée hors taxe et hors droits. 

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente sans 

justification particulière à 9.300 € (arrondie). 

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et plus le 

degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant. 

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas 

sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale. 

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités territoriales, 

leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette valeur par une 

délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé. 

- DURÉE DE VALIDITÉ 

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois. 

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la 

chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce 

délai. 

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou communautaire 
de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure où l’accord sur le prix 
et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient ultérieurement. 
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En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de l’acte 

authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent avis. 

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles 

d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer au 

cours de la période de validité du présent avis. 

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte une 

modification de ces dernières.  

M LE RUYET est favorable à une vente pour un commerçant qui existe déjà sur la commune. 

M SENTIER répond que c’est ce qui a été convenu. Il est proposé 62 € HT par le service des domaines. M le 

Maire propose d’y appliquer une minoration de 10 % en moins sur le tarif proposé soit 56 € HT du m2 afin de 

favoriser le commerce local. 

Il a été décidé de proposer 56 € au demandeur, avec un délai de réponse de 3 mois à compter de la 

réception du courrier. 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

- D’AUTORISER la vente de la parcelle selon l’estimation des domaines avec la prise en compte d’une 
charge de 10 % portant la valeur minimale de vente HT à 9300.00 € (arrondie) avec les frais de 
notaire à la charge de l’acheteur. 
D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer tous les documents afférents à cette transaction. 
 

 

 

 

 

6-  Admission en non-valeur D05-2023 

 
Monsieur Stéphane VEAUX, conseiller municipal explique les faits : 

 
La trésorerie nous fait part d’un état de non-valeur que nous devons transmettre pour 
mandatement au compte 6541.  
 

 
 

Date de 

prise en 

charge 

Date de 

prescription 

N° de la 

pièce 

 Montant Reste dû Motifs de la 

présentation 
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19/07/2023 26/08/2023 R-2112  19.80 0.20 RAR 

inférieur au 

seuil de 

poursuite 

25/10/2024 25/10/2024 R-3131  15.30 15.30 RAR 

inférieur au 

seuil de 

poursuite 

TOTAL 35.10 15.50  

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

 
-D’APPROUVER le mandatement en non-valeur d’un montant de 15.50 € concernant les 2 pièces cites 

ci-dessus. 

-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer tous 

documents relatifs à l’exécution de cette délibération. 

 
 

7- Contrat OGEC D06-2023 

 

Monsieur Philippe MAHIAS, explique les faits : 

 

VU la délibération D56-2015 validant le passage par année civile pour le calcul de la subvention 

des dépenses de fonctionnement de l’école privée Notre Dame, 

Il convient d’actualiser et de voter les coûts d’un élève d’élémentaire et de maternelle servant de 

base à la subvention versée à l’école privée pour le financement des dépenses de fonctionnement 

dans le cadre du contrat d’association signé entre l’école privée Notre Dame et l’Etat. 

 
 
 

 
COÛT 2021 COÛT 2022 

 
Maternelle Elémentaire Maternelle  Elémentaire  

 Nombre d'enfant   46 71 46 72 

 Coût par enfant  1 564,89 € 462.80 € 1276.33 € 366.51 € 

 Coût total  71 984.94 € 32 858.80 € 58 711.18 € 26 388.72 € 

Subvention totale  104 843.74 € 85 099.90 € 

 Sur la base des élèves au 1er janvier de l’année 

 
M SENTIER explique qu’il y a un équilibre qui se fait entre les deux écoles Les écoles TAUPONTAISES se 
portent bien. Sur l’école publique, il y a des charges de personnels en moins car il y a eu le départ en 
retraite d’une ATSEM et la 2ème qui est en arrêt maladie suite à un accident de la vie. 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide : 
 

-       VALIDER les coûts mentionnés ci-dessus et autorise le versement de la subvention totale. 
- AUTORISER le versement de la totalité de la somme après le vote du budget. 
- AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer une convention avec l’école privée 

Notre Dame. 

 

 

 

 

 

8-  Porter à connaissance Installation d’un Méthaniseur SCA JOUBIER/LA BONNE GRAINE.  

 

Monsieur Jean-Luc COUDÉ, conseillé délégué explique les faits : 
 
Un groupement d’agriculteurs BIO s’est constitué afin d’émettre un projet de méthanisation. Leur 
réseau se résume en la production de : 
Pour 30 t de matière brut par jour, il produise environ 110 à 120 m3 de gaz. 
Il s’agit d’un projet de raccordement de gaz en injection sur le réseau de Ploërmel qui va être porté par 
la SCEA JOUBIER. 
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M SENTIER explique que le tracé qui est prévu peut, être amené à changer. 

M COUDÉ CONFIRME que cela peut changer car ils en sont qu’à la phase de projet. 

M LE RUYET dit qu’il n’aille pas sur la digue, ça se comprend. 

M SENTIER poursuit en disant qu’il s’agit d’une délégation de service public, le SDEM, et qu’il faut 

trouver un équilibre économique sur 30 ans. La question d’un branchement pour la ville de TAUPONT 

se pose : cela ne pourra se faire qu’après étude du projet de manière approfondie. 
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M COUDÉ stipule qu’un tel branchement pourrait être intéressant pour la salle de sport, plus tard. 

M SENTIER, développe : il y a des interconnections qui se font vers Josselin, Guégon et Guer/Augan 

pour des particuliers et des équipements publics. 

M LE RUYET est juste surpris que le tracé ne soit pas plus proche des habitations. 

M MAHIAS explique qu’il regarde aussi par rapport à la départementale, pour faire en sorte d’utiliser 

les réseaux secondaires. Afin d’optimiser les coûts un passage dans le centre bourg de taupont 

nécessiterait des dépenses importantes qui mettrait en péril l’équilibre financier de leurs projets. De 

nombreux réseaux autres sont déjà existants le long de la départementale. Il serait compliqué de 

rajouter des réseaux supplémentaires. 

 

 

9-  Convention RASED  D07-2023 

 
Madame Albane FALINI, conseillère municipale explique les faits : 

 
Une convention relative au réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) doit être signée 
pour l’année 2023, entre la Mairie de PLOERMEL, la Mairie de TAUPONT et L'Inspection Académique du 
Morbihan représentée par l'Inspecteur de l'Education Nationale en charge de de la circonscription de 
PLOERMEL représentée par M. ABDOU N'TRO Dhoifirou. 
 
PRÉAMBULE 

Les Réseaux d'Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED) contribuent à "l'objectif de 

l'école qui est d'amener tous les élèves à la maîtrise des connaissances et des compétences inscrites dans les 

programmes en référence au socle commun. Les aides spécialisées peuvent intervenir à tout moment de la 

scolarité à l'école primaire. Elles permettent de remédier à des difficultés résistant aux aides apportées par le 

maître. Elles visent également à prévenir leur apparition ou leur persistance chez des élèves dont la fragilité a 

été repérée. '  

Les Réseaux d'Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté ont été créés en 1990. Ils sont actuellement régis 

par : 

 La circulaire du 1() avril 1990 concernant les missions du psychologue scolaire. 

 Décret du 14 mars 2008 relatif aux dispositions réglementaires du livre IV du code de 

l'éducation. 

 La circulaire du 17 juillet 2009 concernant les fonctions des personnels spécialisés des 

RASED dans le traitement de la difficulté scolaire à l'école primaire. 

 Arrêté interministériel du 9 mai 2017 relatif au travail des psychologues de I'E.N. 

 

Le RASED comprend deux spécialisations : 

 Un enseignant spécialisé chargé d'aide à dominante pédagogique et/ou rééducative   

 Un psychologue de l'éducation nationale (E.N.) 

Le RASED de la circonscription de PLOERMEL- Antenne de secteur de Ploërmel, intervient à la 

demande des enseignants ou des parents d'enfants scolarisés dans les établissements scolaires publics du 1er 

degré des communes suivantes : 
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AUGAN - BRIGNAC - CAMPENEAC- GOURHEL - GUILLERS - JOSSELIN- LOYAT - 

MÉNÉAC MAURON- NÉANT SUR YVEL - PLOERMEL- TAUPONT - SAINT BRIEUC DE MAURON 

 

Article 1 : MOYENS MIS A DISPOSITION 

La commune de PLOERMEL met à disposition du RASED, à titre gratuit, des locaux comprenant 

notamment un bureau, des sanitaires et un espace d'attente au sein de l'école Jules VERNE à PLOERMEL. 

La commune de PLOERMEL met également à disposition du RASED les équipements en mobilier et matériel 

suivants : 

 Mobilier de bureau (bureaux, meubles de rangement,...)  

 Boite aux lettres 

Les dépenses de fonctionnement comptabilisées sont les suivantes :  

 fluides (eau, électricité, chauffage)  

 ligne téléphonique (abonnement et consommations)  

 une connexion internet  

 l'entretien régulier des locaux  

 les frais postaux  

 quote-part assurance des locaux  

 dotations aux amortissements  

 outils d'expertise (Wisk) 

 

ARTICLE 2 : MAINTENANCE DES LOCAUX 

La commune de PLOERMEL s'engage à prendre en charge les frais d'entretien des bâtiments, à 

assumer directement la responsabilité de l'équipement et des installations techniques, à assurer l'immeuble et 

les biens mobiliers confiés par la commune. 

La sécurité des installations (incendie, chauffage, extincteurs) est assurée par la Commune de 

PLOERMEL. 

Les interventions sur les bâtiments mis à disposition, qu'elles ressortent aussi bien du fonctionnement 

que de l'investissement, sont de la seule compétence municipale. Les demandes d'interventions sur ces 

bâtiments seront instruites par les services techniques municipaux. 

ARTICLE 3 : MISE A DISPOSITION DES MOBILIERS ET MATERIELS 

La Commune de PLOERMEL met à la disposition du RASED le mobilier et le matériel cités à l'article 

1er de la présente convention. 

L'assurance de ces biens lui appartenant est prise en charge par la Commune de PLOERMEL. 

Avant le 30 octobre de chaque année, le RASED communiquera à la commune de PLOERMEL un 

état de ses besoins en mobilier et matériel accompagné d'une note explicative sommaire. 

ARTICLE 4 : REPARTITION DES CHARGES 

Les dépenses financières afférentes aux charges énumérées à l'article 1er de la présente convention font 

l'objet d'une participation forfaitaire en fonction du nombre d'élèves scolarisé dans les écoles publiques du 1er 

degré constaté par l'inspection académique à la rentrée scolaire. Le montant est fixé à hauteur du coût réel par 

élève constaté. 

La commune de PLOERMEL adressera chaque année, dans le courant du premier trimestre, un titre 

de recettes aux autres communes. Un état récapitulatif des dépenses réalisées durant l'année en cours y sera 

joint. 

ARTICLE 5 : PRÉSENTATION DU BILAN DES ACTIVITÉS : 



 

MAIRIE DE TAUPONT-1 RUE DE LA MAIRIE 56800 TAUPONT 
14 

Le RASED communiquera annuellement, dans un cadre défini par l'Inspection Académique, le bilan 

des activités visées dans le préambule, étant entendu que ce dernier ne fera pas apparaître l'origine 

géographique des élèves. 

Il comportera par ailleurs l'indication des moyens, notamment humains, affectés au réseau par l'Education 

Nationale. 

Les communes seront informées chaque année par un bilan synthétique des moyens humains et financiers 

ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est consentie et acceptée pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

Après cette date, elle sera renouvelable tacitement par année civile, dans la limite de 2 années, soit jusqu'au 31 

décembre 2025. 

Si l'une des parties souhaite y mettre fin, elle devra en avertir les autres avant le 30 octobre de l'année 

considérée. 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra faire l'objet de modifications par avenant. 

 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

- D’ADOPTER  la présente proposition, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la présente Convention avec la ville de Ploërmel, l’Education 

nationale et à prendre toutes les mesures utiles à la mise en œuvre de cette convention. 

 

 

10- QUESTIONS DIVERSES 

 Radar pédagogique : il va être installé sur des lieux qui présentent une 

demande et un intérêt : hautes rives et Crémenan. Une demande a été faite 

auprès du département. Une fois validée nous pourrons procéder à 

l’installation de ce dernier.  

 

 Demande d’installation d’un médecin sur la commune. 

 

 Point sur PLU : PADD en cours et réunion auprès du conseil sera fixer par 

l’atelier d’YS ultérieurement pour une présentation. 

 

 Point sur la salle : les travaux ont débuté, l’entreprise MAHO démarre au 20 

mars. 

 

La séance a été clôturée à 20 h 20. 
 

 
 

 


